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Direction des services du cabinet

Service des sécurités

Arrêté n°70-2023-03-01-00001
Portant réquisition du docteur Aurélien JUILLET 

Le préfet de la Haute-Saône

Chevalier de la Légion d’Honneur
Chevalier de l’ordre national du mérite

Chevalier des Palmes académiques

VU les articles L.6314-1, R.4127-77, R.6315-1 à R.6315-7 du Code de la santé publique ;

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/ASPU 2018-131 fixant le cahier des charges de la permanence des soins de
la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU les tableaux de garde du mois de mars 2023 des territoires de garde du département de Haute-
Saône transmis par le conseil départemental de l’ordre des médecins de Haute-Saône ;

VU le  décret  du  7  octobre  2021  portant  nomination  du préfet  de  la  Haute-Saône,  M.  Michel
VILBOIS.

Considérant que, conformément à l’article R.4127-77 du Code de la santé publique, « il est du de-
voir du médecin de participer à la permanence des soins dans le cadre des lois et des règlements
qui l'organisent ». Que l’article L.6314-1 du Code de la santé publique précise que « la mission de ser-
vice public de permanence des soins est assurée, en collaboration avec les établissements de santé,
par les médecins mentionnés à l'article L. 162-5 du Code de la sécurité sociale, dans le cadre de leur
activité libérale, et aux articles L. 162-5-10 et L. 162-32-1 du même code, dans les conditions définies
à l'article L. 1435-5 du présent code ».

Considérant que suite aux mots d’ordre de grève illimité des médecins généralistes lancés depuis le
26 décembre 2022, il est constaté un risque de carence de la permanence des soins ambulatoires
sur le secteur de garde de Vesoul ;

Considérant  que, conformément à l’article L.2215-1 du Code général des collectivités territoriales,
« en cas d'urgence, lorsque l'atteinte constatée ou prévisible au bon ordre, à la salubrité, à la tran-
quillité et à la sécurité publiques l'exige et que les moyens dont dispose le préfet ne permettent
plus de poursuivre les objectifs pour lesquels il détient des pouvoirs de police, celui-ci peut, par ar -
rêté motivé, pour toutes les communes du département ou plusieurs ou une seule d'entre elles, ré-
quisitionner tout bien ou service, requérir toute personne nécessaire au fonctionnement de ce ser-
vice ou à l'usage de ce bien et prescrire toute mesure utile jusqu'à ce que l'atteinte à l'ordre public
ait pris fin ou que les conditions de son maintien soient assurées ».

Considérant que la carence de la permanence des soins ambulatoires constitue un risque grave
pour la santé publique et un trouble à la sécurité publique, ainsi que l’existence d’une situation d’ur-
gence en l’absence d’autre moyen pour faire face à ce risque ;

Considérant que le report des patients sur les urgences présente le risque d’un engorgement de
celles-ci et par conséquent d’une augmentation du temps d’accès à un moyen de soins pour le pa-
tient, préjudiciable à celui-ci ;

Considérant qu’aucun autre moyen n’a pu être identifié en lien avec le CRRA 15 et le CDOM pour 
assurer la garde ;
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